
Document de planification  
urbaine, le Schéma de cohérence 
territoriale (SCOT) dessine  
un modèle de développement  
du territoire pour les 20 ans à venir. 
Il vise à doter l’agglomération 
lyonnaise de nouvelles orientations 
d’aménagement et à coordonner  
les politiques publiques touchant  
à toutes les dimensions de  
la vie quotidienne : se loger,  
se déplacer, travailler, se distraire. 
Le SCOT conjugue développement 
économique et démographique, 
respect de l’environnement, équité 
sociale et solidarité territoriale.

Calendrier du SCOT 
Le SCOT a été validé par le Conseil Syndical du Sepal le 14 décembre 2009.  
Il entre maintenant dans une phase de débat public, avec notamment l’Enquête 
Publique, ouverte à tous les habitants. Cette étape se déroule du 3 mai au 28 juin 
2010. Le projet de SCOT doit être approuvé fin 2010.

périmètre du SCOT
Le SCOT agglomération lyonnaise s’applique  
aux 72 communes membres du Sepal,  
le Syndicat mixte d’études et de 
programmation de l’agglomération lyonnaise. 
Précisément, ce périmètre recouvre  
57 communes du Grand Lyon,  
6 communes de la Communauté de 
communes de l’Est Lyonnais, 5 communes  
de la Communauté de communes du Pays 
d’Ozon et 4 communes, soit 1,32 million 
d’habitants.

Périmètre du SCOT 
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inventer  
la métropole  
de demain

Habitat I environnement I déplacement I économie

Comment vivrez-
vous en 2030 ?

Enquête Publique
3 mai - 28 juin 2010 inclus

www.scot-agglo.fr
en savoir  

+ 150 000 nouveaux habitants  
dans les 20 prochaines années
• 7 500 nouveaux logements à construire par an

• 2 000 hectares réservés pour l’activité économique

• �50 % du territoire d’espaces naturels et agricoles  
à préserver et à valoriser
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Un cadre de vie 
multipolaire
Loin d’être concentré au cœur de 
l’agglomération, le développement 
urbain s’organise autour  
d’une douzaine de bassins de 
vie et une vingtaine de polarités 
urbaines. Ce nouveau cadre  
de référence, destiné à limiter 
les déplacements, et notamment 
l’usage de la voiture, conjugue 
équipements commerciaux, 
éducatifs, sportifs et de santé.

L’organisation multipolaire Parc de Miribel JonageFutur parc de la ConfluenceBassin de vie

Un équilibre ville-
nature recherché
Le SCOT donne la priorité  
au respect de l’équilibre ville-
nature à 50/50. L’« armature 
verte » - espaces naturels, 
agricoles et forestiers - joue  
un rôle décisif dans la qualité de 
vie de l’agglomération, sa richesse 
économique et son attractivité.  
Quant au réseau bleu, formé par 
le Rhône et la Saône, il compose  
un nouveau cadre de vie tourné 
vers les espaces en eaux  
et représente une alternative  
aux transports de marchandises  
par la route.

L’intensité urbaine 
se conjugue 
avec la qualité de vie
Pour accueillir les nouveaux 
habitants, le SCOT préconise  
un modèle de développement 
urbain plus dense.  
Le renforcement de l’intensité 
urbaine, sans nuire à la qualité  
de vie des habitants, grâce  
à de nouvelles formes urbaines, 
participe à la préservation  
des espaces naturels.

Une ville 
multifonctionnelle, 
une ville mixte
Au sein des bassins de vie,  
les polarités urbaines fournissent 
aux habitants toutes les 
fonctions de la vie quotidienne : 
habitat, activités, commerces et 
équipements. C’est le concept  
de la multifonctionnalité, celui 
d’une ville « mixte » et des courtes 
distances où cohabitent toutes les 
fonctions urbaines.

www.scot-agglo.fr
en savoir  

Les grandes 
orientations 
du scot

Habitat I environnement I déplacement I économie

Comment vivrez-
vous en 2030 ?

Enquête Publique
3 mai - 28 juin 2010 inclus

Le SCOT fixe les orientations fondamentales à long terme de l’organisation  
du territoire dans toutes ses composantes. Concrètement, il dessine les traits  
de la ville à vivre de demain à travers un modèle de développement qui trouve  
un juste équilibre entre croissance économique, respect de l’environnement  
et équité sociale, entre centre et périphérie, entre ville et nature.
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